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Le Moulin du Petit Traouïéro 

PERROS-GUIREC (22) 
Base Mérimée - IA22007121 

 

Situation 
Icône de la côte de granite rose, le moulin à marée du Petit Traouïéro est reconnaissable entre mille avec ses 

contreforts massifs. Il se trouve au bas de la vallée du Petit Traouïéro, qui sépare Ploumanac’h de Trégastel.  
 
Historique 

Le moulin à marée du Petit Traouïero fut 

construit à la même époque que le moulin à 

marée du Grand Traouïero au 14ème siècle pour le 

seigneur Bryant de Lannion. La date mentionnée 

dans le document qui autorise le seigneur de 

Lannion à édifier les deux moulins est de 1375 

(sources Archives Nationales, AD 22 série E 

3049). Il appartenait aux seigneurs de Crugil, qui 

firent effectuer régulièrement des travaux sur la 

chaussée en 1517 : bresches, cadances et 

romptures, intervenus tant en la chaussée que ès 

aultres endroictzet des réparations qu'il convient 

d'entreprendre pour les mettre en état de moudre 

(16 mai 1517, AD 22, 1E 3049). De nouvelles 

réparations furent effectuées en 1764. 

Différents "renables" des moulins à mer vont 

s'échelonner de 1509 à 1764 et de 1672 à 1778, 

précisant les différents propriétaires et locataires 

des deux moulins et leurs successeurs, dont la 

seigneurie du Cruguil, citée en 1672, qui fut 

maintenue dans ses droits. De nombreuses et 

régulières réparations furent effectuées dans ces 

moulins compte tenu de leur fragilité à la pression 

des marées et de leur mauvais état quasi 

permanent. Le coût d'exploitation de ces moulins 

à mer était très important : ils étaient dits 

"ruineux" et étaient déjà considérés "en ruines " à la fin du 15ème siècle. Ces moulins à marée étaient appelés 

"les moulins à eau bleu" sous l'Ancien Régime. Le "milin Vor" (autre appellation en breton) est indiqué sur 

le cadastre napoléonien dès 1819. Au début du 19ème siècle, la chaussée du moulin était la seule route pour 

aller de Ploumanac'h à Trégastel.  

Il fut la propriété de Perrot en 1833, qui 

détenait un lais de mer de 1,70 ha et de 

Pierre Geffroy, boulanger, en 1882. Il 

semblerait qu'il soit de nouveau reconstruit 

ou restauré en 1839. 

En 1848, le moulin emploie quatre 

hommes et une femme. Sa production 

annuelle est de 505 quintaux de froment, 

1 050 quintaux d’orge et de 180 quintaux 

pour chacune des céréales de méteil, 

d’avoine et de blé noir. 

Pierre Geoffroy, était le boulanger de la 

rade de Perros et dernier exploitant du 

moulin. Sa bonne gestion, et le besoin de 

farine de qualité, l’orientent vers l’achat du 

moulin du Petit Traouiero (1888). 
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Plan de situation du moulin à marée en 1888 (AD 22) 
 



 

 

 

En 1888-89, le Domaine public maritime (DPM) est de nouveau aliéné pour la réalisation de l'annexe, un 

appentis du côté sud-ouest (la terrasse actuelle), auquel est adjoint un nouveau contrefort. 

La date plus tardive de 1889 et l'indication des noms du meunier et de sa compagne (particularité trégorroise 

et/ou de la meunerie), gravés sur le linteau de la porte principale du moulin, semble indiquer que le moulin 

fut de nouveau restauré à la date portée. Ce qui pourrait expliquer la qualité médiocre de la maçonnerie en 

moellons grossièrement taillés. A cette époque, le meunier était Jacques Perrot et sa femme Marie Derrien.  

Ce dernier fournira de la farine à la boulangerie jusqu’en 1896, année où il est vendu pour 7 000 F à Bruno 

Abdank Abakanowicz, le propriétaire du château de Costaéres qu’il vient de construire sur l’ilot. 

En 1892, ingénieur et mathématicien, il va transformer le moulin pour y faire fabriquer de la glace à l'aide 

d'une machine "Pictet", utilisant l'anhydride sulfurique et la compression fournie par le moulin qui lui 

permettra d’atteindre 450 kg de glace à l’heure, pour la conservation du poisson et des crustacés qu'il 

commercialisait dans son hôtel Bellevue et dans les marchés locaux, également envoyés par train vers Paris.  

Une société commerciale de mareyage est fondée en 1898. Deux grands viviers en granite servaient pour les 

coquillages et les crustacés. 

En 1904 et les années suivantes, les habitants protestèrent contre la pose de clôtures sur la chaussée, qui en 

interdisait le passage.  

La fabrication de glace va ensuite péricliter avec la guerre 1914-1918. En 1919-20, le moulin cesse de 

fonctionner. Le moulin du Petit Traouïero, avec l'étang situé à Lan-Toulaber, le lac et la chaussée du moulin 

(parcelles D 915, 921, 1285) est reconnu comme site classé le 14 mars 1943.  

En 1965, il fut question d’y construire une maison d’habitation, mais en 1968, le moulin était acheté par la 

commune.  

Les premiers travaux de rénovation sont conduits par l'architecte des Monuments de France Bideau, avec un 

projet de musée, tout en conservant la toponymie originale. Cependant, les travaux ne furent pas poursuivis. 

En 1982 fut opérée l'injection de béton dans la chaussée, lors des travaux effectués 

comme suite aux conséquences des "marées noires".  

Propriété de la commune de Perros-Guirec, il mériterait d’être restauré dans son 

état d’origine. 
 
La chaussée  
La chaussée de la digue mesure environ 4,50 mètres de largeur et 100 mètres de 

longueur sur une hauteur de 5 mètres dans sa partie est et de 4 mètres dans sa 

partie ouest, avec le bâti du moulin situé au 3/4 de sa longueur vers l'ouest. Le 

mur de la chaussée a un fruit de 10 %. Elle est défendue par 5 contreforts en pierre 

de taille du côté de la baie. La chaussée du moulin a une forme à peu près 
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Le moulin et ses viviers (au pied de l’hôtel Bellevue) du temps d’Abakanowiecz. 
 



 

 

 

rectiligne du côté est et une forme plus convexe du côté ouest, qui reçoit la pression de l'eau au flot par ses 

vannes ouvrantes. Le mur du côté de l'étang est équipé de portes ou vannes métalliques récentes. La 1ère 

vanne ouvrante du mur ouest de la chaussée mesure 1,10 m de largeur et 1,70 m de hauteur. Une pierre de 

taille est déchaussée à l'intérieur, la 2ème vanne jumelle mesure seulement 0,80 m de largeur. La vanne de 

trop-plein à l'extrémité ouest de la chaussée mesure 0,60 m de hauteur et 0,70 m de largeur, le mur de 

soutènement est dallé et cimenté. La chaussée a été surélevée à partir d'une hauteur de 2,20 m. La banquette 

de la partie est du moulin en aval, est éboulée sur environ 15 mètres. 
 
Commentaire descriptif de l'édifice  

Le moulin du Petit Traouïero est un moulin du type trégorrois "à cage de bois", encore appelé moulin "à 

pignon découvert", avec un bâti de forme rectangulaire, surmonté d'un toit à deux pans au 19ème siècle, avec 

une couverture en tuiles rouges (couverture en chaume à l'origine). La toiture, refaite en 1965, est à croupes 

aujourd'hui : toiture à 4 pans, couverte d'ardoises. Les façades est et ouest étaient fermées à l'origine par un 

essentage en bois (pour la ventilation de l'étage), en partie haute des murs pignons, perpendiculaire à la 

chaussée, avec une petite ouverture (fenêtre), (remplacée aujourd'hui par des baies vitrées sur les deux 

façades). Au niveau supérieur du moulin, deux portes d'accès au milieu de la façade sud ouvrent vers 

l'intérieur. L'étage sous combles de la façade sud était percé par deux lucarnes. Sur la face est, une porte 

haute de chargement des bateaux par haute mer est toujours visible. Le moulin est situé au 1/4 de la largeur 

de la chaussée et aux 3/4 de sa longueur. Le bâti principal empiète donc très peu sur la chaussée, afin de ne 

pas l'affaiblir. Les murs porteurs regardent le large et la cage regarde la chaussée. Le moulin comprend un 

sous-sol, équipé d'un caveau central, qui reçoit les deux roues extérieures à double couronne et rosaces 

métalliques à 8 bras et la poterne avec un arc en plein cintre (qui permet d'introduire les mécanismes) et le 

canal de roue intérieur. Cet aménagement permet de canaliser l'eau de mer 

et d'ouvrir des passages pour que le flux puisse s'échapper facilement sans 

opérer trop de pression sur les fondations. Le moulin étant bâti à la fois 

sur une masse rocheuse, mais en s'arcboutant sur un substrat plus sablo-

vaseux vers le large, il est donc situé au niveau de la basse mer et 

régulièrement ennoyé.  

Le rez-de-chaussée, situé au niveau de la digue du moulin est appelé en 

réalité le "premier cours" ou premier étage du moulin. Celui-ci comprend 

une "zone basse", le "leur", qui reposait sur un dallage en granit pour 

accueillir directement les meules (sans estrade : une particularité de ce 

moulin), dominant les trains de roues et les jeux d'engrenage de l'espace 

inférieur. L'aire des meules repose sur les piliers et refends du sous-sol 

(particularité bretonne).  
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Dessin : essai de reconstitution d'un arbre en bois 

avec axe en inox et les pales en étoile à 8 branches  

(Jean Peillet) 

Schéma du mécanisme restant du moulin à marée de Ploumanac'h : rouets à 4 

bras en bois sur étoile et roue à 2 fois 8 raies sur 2 étoiles (Jean Peillet) 

Emplacement extérieure de la roue 

dans son coursier (pignon ouest) 



 

 

La partie haute en partie recouverte d'un plancher, recevait le mécanisme de bluterie, le treuil de levage, la 

potence et la cage d'écureuil. Une échelle de meunier permet d'y accéder. La charpente complexe n'a pas pu 

été étudiée.  
 
L'architecture générale et ses contreforts 

Le moulin du Petit Traouïéro, dispose de doubles contreforts sur chacun de 

ses pignons, en pierres de taille, dont le contrefort ouest, le plus volumineux 

et le plus imposant de par sa taille, de forme trapézoïdale, mesure 3,30 m 

de hauteur et 4 mètres de largeur à sa base. Les deux contreforts qui 

encadrent la poterne centrale mesurent l'un et l'autre 1,80 mètres de largeur, 

avec une disposition des pierres taillées en quinconce. La poterne ou porte 

d'aval, qui servait à 

rentrer ou à changer le 

mécanisme a un arc en 

plein cintre et dispose de 

3 marches en granit pour 

accéder au caveau 

central. Elle mesure 3 m 

de hauteur et 1,90 m de 

largeur. Les coursiers 

latéraux extérieurs 

mesurent environ 4 m de 

longueur 0,70 m de 

largeur, leurs linteaux 

sont droits. Le coursier 

ouest est actuellement 

bouché par des pierres. 

Le moulin dispose de 2 canaux de décharge à l'ouest. Un escalier en pierre donne accès à la chaussée et au 

passage du moulin.  
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Vue en contre-plongée de la poterne aval en plein cintre 

avec ses contreforts. 
Le moulin et ses contreforts à marée 

haute qui stabilisent le moulin du côté 

maritime 



 

 

 

Les murs intérieurs ont une épaisseur de 0,66 m et sont percés de somptueuses arcades ogivales de près de 3 

m de hauteur à la clef (1,70 m de large et 0,65 m de section). Ces refends incorporent de gros blocs 

parallélépipédiques servant à la fois de piédroits aux portes et de glissières au mécanisme de trempure.  

Les ouvertures ou 

poternes sont en plein 

cintre pour laisser passer 

l'eau avec sur les trois 

côtés un linteau massif, 

pour soutenir le mur. Un 

2ème mur dans la partie 

basse du moulin tombe 

de chaque côté : l'un 

extérieur est à 1, 50 m 

avec une ouverture en 

plein cintre, plus large et 

plus haute. Ces murs 

montent jusqu'au niveau 

de la digue et contribuent 

à la solidité du bâtiment. 

Ils servent aussi d'appui à 

des dalles de granit qui 

constituent le sol sur 

lequel reposent les 

meules. L'arbre et les 

roues extérieures, deux roues verticales de 5 mètres de diamètre 

en hêtre ou en chêne, avec des palettes en hêtre, entraînaient un 

arbre en chêne, long de 3 mètres, reposant sur deux paliers en 

granit. A remarquer que le moulin ne possédait qu'une seule 

roue à l'ouest avec un escalier extérieur à l'est, qui permettait 

d'aller graisser l'arbre. Un rouet en bois engrenait avec une "lanterne". Un pignon en bois et en fer pouvait 

tourner sur un axe vertical en bois. Cet arbre reposait sur une poutre transversale, réglable en hauteur par un 

axe métallique, maintenu par un coussinet. Du côté est, cet axe entraînait directement la meule posée sur une 

dalle en granit pour moudre les céréales destinées au bétail. Chaque meule mesurait 1,65 m de diamètre et 

0,30 m d'épaisseur : la gisante et la courante. Elles étaient hourdées au plâtre et cerclées à chaud. Du côté 

ouest, l'axe entraînait une grande couronne en fonte, conduisant 2 couronnes plus petites à 8 bras et rosaces 

métalliques, solidaires des axes des meules. Ces meules reposaient sur un chantier ou beffroi (poutres de 

chêne), qui les surélevait de 50 cm afin de recueillir la farine dans un grand bac, puisée ensuite par un 

élévateur à godets vers la bluterie à l'étage supérieur. Les coffres des meules ou archures étaient à huit pans. 

La "cage d'écureuil" (particularité bretonne) utilisée pour soulever la meule courante pour le rhabillage, 

reposait sur les paliers, au niveau des sablières. De grosses poutres supportaient l'étage de la bluterie.         ■ 
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La sortie du coursier sur la façade est 

Schéma : Elévation du caveau avec les mécanismes 

de renvoi et de la trempure (Corinne Mondin) 

Soubassement du moulin à marée, avec la 

voûte en ogive et les pierres à glissière 

(Boithias, De La Vernhe, 1980) 

La poterne latérale en plein cintre 
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Les meuniers du moulin de Kerboulevin 
Anne AFFAGARD 

Association pour la découverte et la promotion du patrimoine de St Pierre 

  

 

 

 

La famille Guillevin, meuniers de père en 

fils pendant 4 générations au moulin de 

Kerboulevin entre 1759 et 1898. 

Participants à la rédaction de cet article, 

Anne Affagard, auteur de cet article, grâce à 

son travail de généalogie nous a permis de 

trouver l’historique du fonctionnement du 

moulin de 1759 à 1898 avec les meuniers de 

la famille Guillevin. D’après les souvenirs 

des anciens, il semblerait que ce moulin ait 

fonctionné jusqu’en 1920. A suivre... 

 

La famille GUILLEVIN, 

meuniers de père en fils pendant 4 générations, au moulin de Kerboulevin entre 

1759 et 1898 
Entre 1745 et 1758, Laurent 1701-1762 et Marie le GUEN 1697-1770 quittent le moulin de Béquerel à Crac’h 

pour celui de Kerguoch à Carnac. 

Ces deux moulins ont la particularité d’être des moulins à marée. 

Le fils ainé, François 1735-1766 restera le meunier de Kerguoch jusqu’à sa mort en 1766. 

Les deux fils cadets, Louis 1737-1762 et Joseph 1740-1809 s’établiront quant à eux avec leurs parents au 

moulin de Kerboulevin à Saint-Pierre, tout juste édifié. 

Louis 1737-1762 restera sans descendance, mais les deux fils de Joseph 1740-1809 auront une descendance 

nombreuse de meuniers et de boulangers. 

Pierre Vincent 1773, le fils ainé de Joseph 1740-1809, aura une union remarquable : le premier mariage 

républicain dans la presqu’île ! 

Et les enfants, petits-enfants et gendres d’Olivier 1775-1817, le cadet, seront meuniers jusqu’en 1898. 

Ambroise Dominique 1824-1870, un des petits-fils d’Olivier 1775-1817, deviendra le boulanger de Saint-

Pierre et jouera un rôle important à la mairie de Saint-Pierre : il sera le témoin de 400 mariages, naissances 

et décès, pendant plus de 20 ans ! 

L’arrière-petit-fils par alliance d’Olivier 1775-1817, Constant Louis Marie GALLUDEC 1873, reprendra le 

relais de la boulangerie au début du 20ème siècle. 

Un des fils d’Olivier 1775-1817 qui n’embrassera pas le métier de meunier mais celui de marin, sera promu 

membre de la légion d’honneur en 1831, pour une triste raison : ayant participé à l’expédition d’Alger en 

1830 (le premier épisode de la conquête de l’Algérie par la France), François Marie 1807-1864 a la cuisse 

emportée d’un coup de canon. Il a 23 ans.                                                                                                        ■ 
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https://www.ker1856.bzh/tous-les-articles/


 

 

 

Les moulins à vent en Bretagne - 1 - 
« Cette belle et ingénieuse machine... » 

Louis DURAND-VAUGARON 

Annales de Bretagne et des pays de l'Ouest Année 1967 74-2 pp. 299-348 
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https://www.persee.fr/collection/abpo
https://www.persee.fr/issue/abpo_0003-391x_1967_num_74_2?sectionId=abpo_0003-391x_1967_num_74_2_2407
https://www.persee.fr/authority/194144
https://www.persee.fr/authority/194144
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   Suite de cet article dans votre prochaine Gazette               ■ 

 

 

 

Un moulin à vent transformé en éolienne génératrice 
d’électricité avec le moteur d’une Audi e-tron reconditionné  
 

Méline KLECZINSKI - 17/01/2023 

Crédit photo : Audi  
 

Utiliser les vieux moulins à vent désaffectés pour produire de 

l'électricité grâce aux moteurs de voitures électriques en fin de vie. 

C'est l'étonnant, mais super projet du constructeur allemand Audi. 
 

À l’heure où les voitures électriques envahissent 

progressivement le monde, un problème récurrent 

se pose : celui du recyclage des batteries et 

moteurs. Avec le projet « Project microgrid » 

mené par le constructeur allemand Audi, les 

moteurs électriques e-tron qui équipent les 

véhicules de la marque pourraient bien avoir une 

nouvelle utilité. Microgrid est un projet qui 

devrait permettre d’utiliser les moteurs e-tron 

pour transformer les moulins à vent traditionnels, 

en éolienne, productrice d’électricité. L’île de 

Majorque, aux Baléares (Espagne) a été choisie 

pour tester cette nouvelle invention que nous vous 

invitons à découvrir. Et avec 18 769 moulins 

uniquement en France, il y aurait de quoi faire ! 

 

17 

 

Le moteur électrique d'une Audi e-tron transforme un moulin à vent 

traditionnel en éolienne 

https://www.neozone.org/author/meline/
https://www.neozone.org/auto-moto/comment-choisir-une-voiture-electrique-prix-autonomie-assurance-aides-entretien-recharge-dossier/
http://www.hydrauxois.org/2017/04/18-769-moulins-en-france-un-inventaire.html
http://www.hydrauxois.org/2017/04/18-769-moulins-en-france-un-inventaire.html
https://www.neozone.org/author/meline/


 

 

 

Pourquoi s’intéresser aux moulins à vent ? 
Un moulin à vent est un dispositif qui transforme l’énergie cinétique du vent en mouvement rotatif au moyen 

d’ailes ajustables. Les moulins servent traditionnellement à moudre le blé pour en faire de la farine ou les 

olives pour en faire de l’huile. Construits par milliers depuis des siècles, ces moulins sont progressivement 

abandonnés au profit de nouvelles technologies. Audi s’intéresse donc à ces bâtiments qui pourraient, d’une 

part, permettre le recyclage des moteurs e-tron et d’autre part, la génération de l’électricité à partir du vent. 

Les constructeurs automobiles sont conscients des problèmes de recyclage posés par les batteries ou moteurs 

qui nécessitent l’utilisation de matériaux à haute valeur ajoutée. Project microgrid pourrait ainsi être une 

réponse au recyclage des moteurs et à la réhabilitation de certains moulins à vent ! 
 

Pourquoi utiliser les moteurs e-tron ? 
L’idée part du principe de l’économie circulaire est de 

donner une seconde vie à ces moteurs, mais également 

d’économiser les ressources. En réutilisant les moteurs 

pour produire de l’électricité, Audi mise sur l’économie 

de matière première et l’utilisation de matériaux 

reconditionnés. En partant de ce principe, il en découle 

des économies financières et des émissions de carbone 

diminuées. À Majorque, Audi a transformé un moulin à 

vent désaffecté en éolienne productrice d’électricité. 

Pour cette expérience qui pourrait se généraliser si les 

tests sont concluants, le constructeur allemand a alors 

utilisé des moteurs reconditionnés provenant de 

véhicules électriques de la flotte interne d’Audi. 
 

Comment ça marche ? 
Audi a repris l’intégralité des composants des moteurs e-tron, 

montés sur le mécanisme du moulin à vent. Cela comprend les 

roulements, la transmission, l’unité de contrôle électronique et 

le moteur évidemment. Ce dernier va servir de générateur. 

Entraînées par le vent, les pales du moulin font tourner le 

moteur e-tron qui transforme alors l’énergie mécanique du 

moulin en énergie électrique.  

L’énergie générée peut ensuite être utilisée directement, 

stockée dans une batterie ou injectée dans le réseau 

domestique. 

Audi estime la 

puissance  

générée de 15 

kW par jour, le 

moteur e-tron 

serait capable 

de produire 

plus, mais la 

limite vient des 

caractéristiques 

du moulin lui-même. 
 

Quel avenir pour ce projet ? 
Project microgrid réalisé sur la direction de Francisco 

Trigueros, ingénieur espagnol en développement technique 

dans le domaine de l’innovation chez Audi, devra maintenant 

faire ses preuves. De nombreux tests et études seront menés 

afin de savoir si l’idée est fiable et peut se développer à plus 

grande échelle. L’ingénieur étudiera également un autre 

projet : celui d’utiliser les batteries des voitures pour créer des 

systèmes de stockage de l’énergie produite grâce aux 

moteurs. Une belle idée, non ?                                                     ■ 
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Des moteurs reconditionnés de la flotte interne d’Audi ont été 

utilisés pour transformer le moulin en générateur d’électricité 

 Audi transforme un moulin à vent de Majorque en 

générateur d’électricité 

 

https://www.neozone.org/innovation/une-entreprise-bretonne-invente-des-micro-turbines-hydrauliques-adaptees-aux-moulins-et-petits-cours-deau/
https://www.neozone.org/ecologie-planete/economie-circulaire-mattel-devoile-un-programme-pour-recycler-les-jouets-barbie-mega-ou-matchbox/
https://www.neozone.org/innovation/linvention-dune-technologie-par-gravite-pour-transformer-les-mines-en-batteries-energetiques-geantes/
https://www.neozone.org/innovation/voitures-electriques-quantumscape-devoile-des-batteries-electriques-a-semi-conducteurs-qui-se-rechargent-en-15-minutes/
https://www.neozone.org/blog/wp-content/uploads/2023/01/invention-innovation-audi-eolienne-002.jpg
https://www.neozone.org/blog/wp-content/uploads/2023/01/invention-innovation-audi-eolienne-003.jpg
https://www.neozone.org/blog/wp-content/uploads/2023/01/invention-innovation-audi-eolienne-003.jpg


 

 

 

Moulin de la Providence au Croisic (44) 

Une souscription ouverte pour l’installation de nouvelles 

ailes                                                                  Ouest-France - 05/11/2025 

  

Le moulin de la Providence, au Croisic (44), a été entièrement restauré il y a quelques années. 

Malheureusement, depuis, il a été victime d’un champignon qui a causé quelques dégâts au niveau de 

l’arbre moteur. Pour sa future réparation, une nouvelle souscription est ouverte. 

 
Il y a quelques années, grâce notamment à l’association des Amis du Croisic, le moulin de la Providence a 

connu une restauration complète. Une première souscription populaire avait été lancée avec la Fondation du 

Patrimoine et avait montré l’intérêt porté par le public sur cet élément du patrimoine local. Situé dans la 

partie communale du parc de Penn Avel, il s’agit d’un modèle tardif du XIXème siècle (achevé en 1841) mais 

encore doté d’ailes à voiles, qui avait été construit par Jean Baholet, meunier au Croisic. 

Des dégâts à cause d’un champignon 
Hélas, depuis quelques années, il est victime d’un champignon qui a causé quelques dégâts au niveau de 

l’arbre moteur, avec l’obligation de descendre les ailes. C’est un charpentier d’Herbignac, l’entreprise Moy, 

qui interviendra. « Les ailes seront plus fines et plus légères, précise l’historien Laurent Delpire. Ce qui tient 

plus compte de sa configuration d’origine. L’objectif de la souscription est de 20 000 €, soit un tiers du coût 

de la restauration. La dépense sera donc réduite grâce aux contributions des habitants et des gens amoureux 

des moulins. Les travaux ont commencé et la pose des ailes est prévue en avril 2026. Les donateurs pourront 

bénéficier de déductions fiscales à hauteur de 66 %. » 

Visites et animations pour Noël 
Comme l’explique Jean Moreau, spécialiste des moulins à la Fondation du Patrimoine, « l’arbre en bois est 

soumis aux aléas du vent et de la pluie et, notamment, quand le moulin fonctionne peu. L’eau dégouline le 

long des ailes, ce qui cause une sorte de pourriture, une aggravation de l’état du moulin avec des risques 

d’effondrement, et la dépréciation patrimoniale de l’outil. Nous avons une grande inquiétude en ce qui 

concerne bon nombre d’arbres de moulins pour lesquels la restauration est coûteuse. En ce sens, cette 

nouvelle convention tripartite avec la Fondation du Patrimoine et l’association des Amis du Croisic, va 

permettre d’apporter une longueur de vie plus importante à ce moulin ».  

Béatrice Verney, la présidente de la société des Amis du Croisic, rappelle que l’entité souhaite « faire revivre 

ce moulin. Pour ce faire, nous organisons pendant les vacances scolaires des visites régulières. Puis, notre 

souhait, c’est de faire tourner à nouveau les ailes ».Sans l’immédiat, des animations sont prévues pour Noël. 
          

Infos et souscription : https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/moulin-de-la-providence-au-croisic/3033/faire-un-don       ■ 
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https://www.ouest-france.fr/
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/le-croisic-44490/les-ailes-du-moulin-de-la-providence-sont-posees-penn-avel-2641230
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/le-croisic-44490/les-ailes-du-moulin-de-la-providence-sont-posees-penn-avel-2641230
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/moulin-de-la-providence-au-croisic/3033/faire-un-don


 

 

 

Après la vidange de l’étang...   

Plounévez-Lochrist (29) 
Blanche POISNEL-HEBERT - Ouest-France - 08/09/2025 

 

A Plounévez-Lochrist, toute la famille a dû quitter sa maison après l’apparition 

de fissures sur les murs. Depuis la vidange de l’étang attenant à leur propriété, 

dans le cadre de la restauration écologique de la rivière, la bâtisse menace de 

s’effondrer. Le couple a engagé une procédure auprès du Tribunal administratif 

de Rennes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                       ■ 
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Question à Madame la Ministre  

de la transition écologique 
Journal officiel - 09/09/2025 
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Inondations : le plan de prévention des 

risques du bassin du Blavet révisé et étendu (56) 

   21/10/2025 

 

Lors d’une réunion publique, les risques et enjeux ont été expliqués et le nouveau plan, qui 

concerne 12 communes de plus a été présenté.  

 
Le bassin du Blavet n’échappe pas au premier risque naturel en France : les inondations. Il y est même 

particulièrement exposé comme l’ont 

montré les crues historiques du Blavet 

de 1995, 2000-2001 et 2013-2014. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi de 

1982, ce sont 988 arrêtés de 

reconnaissance d’état de catastrophe 

naturelle qui ont été notifiés dans le 

Morbihan, pour des phénomènes 

d’inondation et/ou de coulée de 

boue. Le plan de prévention du risque 

d’inondation (PPRI) vise à poser un 

cadre réglementaire élaboré par l’État, 

avec pour objectif de prévenir ces 

risques et de protéger les personnes et 

les biens. 

Si le PPRI Blavet aval a été approuvé 

en 2001, suivi du PPRI Blavet amont en 

2005, une révision et extension de ce 

document a été prescrite le 6 avril 2023. Cette nouvelle étude, notamment pilotée par Emmanuelle Poumard, 

en collaboration avec la DDTM (direction départementale des territoires et de la mer), concerne 

27 communes couvrant le Blavet, auquel ont été ajoutés ses affluents le Stival, le Dourric, le Niel, la Sarre, 

le Signan, le Tarun et l’Evel.                
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Le bassin du Blavet est particulièrement exposé au risque d’inondation.  

© La Gazette du Centre Morbihan.  
 

En janvier 1995, la ville de Pontivy avait subi de fortes crues (Archives Ouest-France) 



 

 

 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 12 nouvelles communes concernées 
Neuf communes (Pluméliau-Bieuzy, Melrand, Saint-Barthélemy, Quistinic, Baud, Lanvaudan, Languidic, 

Inzinzac-Lochrist, et Hennebont) étaient déjà concernées par le PPRI Blavet aval. Six autres l’ont été en 

2005 : Saint-Aignan, Cléguérec, Neuillac, Pontivy, Le Sourn et Saint-Thuriau. 

Douze nouvelles communes seront concernées par son extension prochaine : Bignan, Camors, Evellys, 

Guénin, La Chapelle-Neuve, Locminé, Malguénac, Moréac, Moustoir-Ac, Noyal-Pontivy, Plumelin, et 

Réguiny. 

« Face au territoire qui a évolué, tout autant que la réglementation, et maintenant qu’on connaît mieux le 

phénomène et que nous pouvons mener des études plus précises, il nous a paru nécessaire d’étendre ce PPRI 

à des zones non couvertes jusque-là » a expliqué Ronan Le Lous, responsable de l’unité risques et nuisances 

à la DDTM, lors de la réunion publique qui s’est tenue le 16 octobre à Baud. 
 

Quatre zonages en fonction des risques 
La crue de référence déterminée par le PPRI se base pour Le Blavet, selon les endroits, sur une crue modélisée 

ou sur une crue historique qui s’est déjà produite, quand celle-ci est supérieure. Les caractéristiques du 

phénomène, appelé aléas, sont quant à elles basées sur des données hydrologiques, topographiques et une 

analyse de terrain. L’intensité de l’aléa est précisée selon une grille de classification établie en fonction des 

paramètres de hauteur et de vitesse de l’eau.                                                                                                                    ■ 
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Élus et habitants sont venus découvrir le nouveau PPRI lors d’une réunion publique à Baud. ©La Gazette du Centre Morbihan. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Le moulin des Mondrins 

Cherrueix (35) 
 

Le moulin à vent numéro 3, dit moulin des Mondrins, est un moulin de type tour en granit situé au nord de 

la commune de Cherrueix, le long de la baie du Mont-Saint-Michel, à proximité des moulins de la Saline et 

de la Colimassière.  

Il fait partie des trois moulins à vent de Cherrueix datant du XIXème siècle, même si l'exploitation du site est 

probablement antérieure, favorisée par les vents réguliers de la baie du Mont-Saint-Michel. Ces moulins, de 

même volume, ont été protégés séparément et sont de type tour, en granit, et de même volume. Ils figurent 

parmi les nombreux moulins visibles sur le cadastre ancien.  

Ce moulin n'a plus ses ailes et n'a conservé que sa guivre directionnelle. 

Comme les deux autres, il fait l’objet d’une inscription au titre des monuments historiques (IMH) depuis le 

7 septembre 1977. Il a été transformé en habitation. La maison du meunier, construite en contrebas, offre un 

accès au grenier par l’extérieur, dans le pignon. Elle a été édifiée dans le quatrième quart du XIXème siècle. 

Moulin en cours de restauration, logement en contrebas, en rez-de-chaussée surélevé, construit dans le 

premier quart du XXème siècle. 

 

Le moulin à marée de Melin Vor 

Plouézoc’h (29) 

 

Présumé remonter à la fin du XVIème siècle, le Melin Vor ou Milin Vor (moulin de la mer) est situé à 

Plouezoc'h, sur la rivière de Dourduff, près du lieu-dit Dourduff en Terre. C’est l’un des plus représentatifs 

de la technique marémotrice en Bretagne côtière. Des documents de 1671 attestent, tardivement, son 

existence. L'habitation du meunier, datée de 1861, non protégée, complète le site. De plan rectangulaire, en 

pierre de taille en gros et moyen appareil, cet ancien moulin seigneurial est doté de contreforts et est épaulé 
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par une chaussée construite en gros matériaux, non datée. L'ensemble offre les caractères d'une exploitation 

rurale, avec son étable et ses dépendances.  

Une des roues est horizontale, finistérienne, tournant à l'eau douce à l'intérieur du moulin, et l'autre roue, 

verticale, tourne à l'eau de mer de la retenue. Ce couplage, rare et original, s'accompagne d'un équipement 

farinier bien conservé et de meules sous archures. La chaussée, le moulin et son mécanisme, sont inscrits au 

titre des monuments historiques par arrêté du 29 août 1988. 

 

 

Le moulin de Lançay 

Questembert (56) 

 

Le moulin est protégé en totalité, à 

savoir le moulin avec l'ensemble des 

machines conservées, la grange, le 

système hydraulique (canaux, bief, 

vannes et les murs de soutènement de la 

chaussée de retenue), ainsi que 

l'ensemble des parcelles concernées. Il 

est inscrit au titre des monuments 

historiques depuis le 7 janvier 2003. 

Le moulin de Lançay est un moulin à 

eau établi sur un bras de la rivière 

Lancet, affluent de l'Arz. D'origine 

médiévale, avec des éléments des XVème 

et XVIème siècles, l'édifice a été 

reconstruit en 1781. Composé de deux 

corps de bâtiments, il a perdu son aile en 

retour au sud, sans doute vers 1930, lors 

de l'installation d'un système de 

mouture nécessitant l'utilisation du comble. Le fonctionnement reposait sur des roues hydrauliques placées 

sur l'élévation nord. Selon les descriptions, elles entraînaient deux paires de meules, tandis que d'autres 

sources indiquent que, à la fin du XVIIIème siècle, deux roues actionnaient trois paires de meules. Deux 
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procédés de mouture coexistaient, témoignant de l'évolution des techniques : la mouture sur meules de pierre 

et la mouture à l'aide de cylindres mécaniques et d'un planshister. A partir de 1855, différentes familles de 

meuniers en furent propriétaires.  

La roue à augets a été reconstruite à l'identique de l'ancienne et présente un diamètre de 4,67 mètres. Le site 

conserve ainsi des éléments architecturaux et techniques illustrant l'évolution des moulins à eau en Bretagne.  

 

 

Le moulin de Saint-Lazare 

Lamballe (22) 

 

Le moulin à vent de Saint-Lazare, situé dans 

la commune de Lamballe (Côtes-d'Armor), 

est un moulin-tour élancé à quatre niveaux, 

construit en moellon et ciment et couvert 

d'ardoise. D'abord nommé moulin Rouge, il 

daterait de plus de deux cents ans : certaines 

sources indiquent une construction au cours 

du XVIIIème siècle, d'autres évoquent une 

édification entre 1788 et 1830.  

Edifié en moellons de schiste et de granite sur 

le mont Boët qui domine Lamballe, le moulin, 

de plan circulaire, compte trois étages carrés 

couverts d'un toit conique en bardeaux. 

L'édifice, ses ailes et son gouvernail ont été 

parfaitement restaurés. 

Il a continuellement servi de moulin à farine 

et semble avoir cessé son activité en 1901, 

selon certaines sources. Dans les années 1970, 

la ville de Lamballe a entrepris d'importants 

travaux de rénovation intérieure et extérieure 

(1972). Les ailes à traverse, reproduisant le 

modèle primitif, ont été replacées en 1974.  

Inscrit au titre des monuments historiques en 

1977, l'édifice a été affecté à des usages 

associatifs : l'Amicale laïque s'y est installée 

en 1987, puis en 2002 l'association de quartier 

Les Chevreuils de Saint-Lazare a pris la 

relève. Ce moulin figure parmi les 

monuments historiques des Côtes-d'Armor et 

peut être rapproché d'autres moulins à vent de 

la région, tels que le moulin de Craca et le 

moulin à vent du Méz.                                          ■ 
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Elle fabrique ses pains de A à Z 
Cette paysanne meunière boulangère reçoit un coup de cœur 

du guide Pur Beurre  Olivier MARIE - Ouest-France - 22/12/2025 
 
 
À la fois paysanne, meunière et boulangère, Blandine Lécrivain cultive des céréales, les moud 

en farine, fabrique, cuit et vend son pain. La ferme du Bas-Val est le coup de cœur 2026 du 

guide Pur Beurre dans la catégorie producteur de la terre. 

 

Le Bas-Val 
Une jolie ferme enveloppée de prairies, de cultures, de bois, de vallons… Soixante-cinq ha, où Blandine 

Lécrivain se sent protégée et où elle prend soin de nous. En conduisant sa ferme en bio, assise sur les drains 

du Coglais, la plus ancienne ressource en eau potable de Rennes, Blandine respecte les sols, l’arène granitique 

et l’eau dévalant vers les urbains qui peuvent la remercier. Dans son val, Blandine n’est évidemment pas une 

dormeuse, mais bien une veilleuse. Cette année, c’est à elle et à son équipe que nous avons choisi de décerner 

le coup de cœur Pur Beurre dans la catégorie producteur de la terre. 

C’est donc dans cet environnement sain que cette femme énergique aux boucles dorées cultive ses céréales, 

les moud, façonne ses pains, les cuit et élève un troupeau de vingt-cinq vaches de race Aubrac. Pas tout à fait 

seule, mais avec le concours de ses employés Vincent et Jérôme. Parfois, ses fils Titouan et Anatole – Aristide 

est encore trop jeune – lui donnent un coup de main. Christian et Simone, ses parents à qui elle a repris la 

ferme en 2006, ne sont jamais très loin… La famille au cœur de l’idée. 
 

De la terre aux pains 
Et c’est une belle idée que cette paysanne-meunière-boulangère mène ici pour nous donner à manger 

sainement sur les deux marchés de Fougères, dans des fermes amies comme Fruits des prés à Mellé, les 

Biocoop de Rennes-Cleunay, Cesson-Sévigné, Saint-Grégoire… 

Sur les huit hectares de cultures on trouve une dizaine de variétés de blés différentes, anciennes, paysannes, 

et du khorazan, digeste et riche en protéines. Ces céréales, cultivées sur le haut de la ferme, sont ensuite 

broyées sur des meules de pierre de type Astrié qui conservent le son fin du blé, donnant une farine 

particulièrement riche. Place ensuite à la boulange au levain les mercredis et vendredis matin. 

Dès 4 h, Blandine et son équipe enfournent et cuisent au feu de bois des demi-complets natures ou aux 

graines, des épeautres nature ou aux graines, des pains au Khorazan, des mélanges de trois farines, des pains 

de mie, des brioches, des cannelés… Il y a même la place pour des fars dans ce four de plus de trois mètres 

de profondeur. Prenez un gros cabas pour les marchés, tout est délicieux ! Encore mieux, allez vous perdre 

dans le val, trouvez la ferme, le pain y a un autre goût. 
 
La ferme du Bas-Val, lieu-dit le Bas Val, à Saint-Germain-en-Coglès (35) - Tél. 02 99 95 41 72.                          ■ 
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Blandine Lécrivain et ses employés, Vincent et Jérôme. | Olivier Marie / Pur Beurre 

https://www.ouest-france.fr/bretagne/saint-germain-en-cogles-35133/blandine-lecrivain-est-un-des-cinq-coups-de-cur-du-guide-pur-beurre-2026-db7f0c04-d5a9-11f0-a7e2-d7ba2afec4fd
https://www.ouest-france.fr/societe/gastronomie/pur-beurre/


 

 

 

Al-Jazari,  

l'inventeur des premiers robots de l'Histoire 
Jorge ELICES - 30/11/2025 

 

Des pompes à eau en passant par des automates musicaux, les extraordinaires 

machines d’Ismail Al-Jazari étaient pratiques ou ludiques, et ravissaient paysans 

et rois. 
 
Des fontaines pouvant être programmées pour 

s’allumer et s’éteindre, le modèle d’un cornac 

indien qui sonne les demi-heures sur la tête de son 

éléphant ou encore des automates prenant la forme 

de serviteurs qui offrent des serviettes aux invités. 

Voici quelques-unes des merveilleuses inventions 

d’Ismail Al-Jazari, un inventeur musulman du 

12e siècle, qui jeta les bases de l’ingénierie, 

l’hydraulique et la robotique modernes. Si 

certaines de ses créations somptueuses et colorées 

étaient des jouets novateurs pour les plus fortunés, 

Al-Jazari fabriqua aussi des machines pratiques 

pour aider les personnes du commun, à l’image des 

équipements puisant l’eau qui furent utilisés 

pendant des siècles par les paysans. 
  

Une passion pour les inventions 
Fils d’un modeste artisan, Badi al- Zaman Abu al-

Izz Ismail ibn al-Razzaz al-Jazari naquît en 1136 à 

Diyarbakir, dans l’actuel sud-est de la Turquie, une 

région qui connaissait alors une période d’agitation 

politique, résultat de luttes de pouvoir locales et 

des conséquences des croisades. 

Al-Jazari était ingénieur au service des dirigeants 

de la région, les Artukides. Cette dynastie avait 

auparavant étendu son empire jusqu’à la Syrie. 

Mais, au cours de la vie de l’inventeur, les 

Artukides tombèrent sous l’emprise de la dynastie 

voisine plus puissante des Zengides, puis des 

successeurs du héros musulman Saladin. 

Malgré l’agitation causée par les croisades et les 

relations houleuses entre les différentes puissances musulmanes, le brillant ingénieur vécut une vie 

paisible au service de plusieurs rois artukides, pour lesquels il conçut plus d’une centaine d’appareils 

ingénieux. Alors que les autres inventeurs de la période n’ont laissé que peu de traces écrites de leur travail, 

Al-Jazari était passionné par le fait de documenter ses inventions et d’expliquer comment il avait construit 

ses incroyables machines. 

En 1206, puisant dans un quart de siècle d’une production extraordinaire, il donna au monde un catalogue 

reprenant ses « machines uniques », aujourd’hui connu sous le titre Livre de la connaissance des procédés 

mécaniques. Al-Jazari y inclut des schémas méticuleux et des illustrations colorées décrivant l’assemblage 

des pièces. Plusieurs copies incomplètes de son chef d’œuvre existent toujours, comme celle du Musée 

Topkapi Sarayi d’Istanbul en Turquie, appréciée pour ses détails artistiques et sa beauté. 
 
 

Un inventeur influencé par ses prédécesseurs 
Le Livre de la connaissance est l’unique source d’informations biographiques qui existe sur Al-Jazari. Le 

texte fait l’éloge de sa personne en tant que Badi al-Zaman (unique et sans égal) et al-Shaykh (savant et 

digne), mais reconnaît toutefois qu’il est redevable aux « anciens intellectuels et sages ». 
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Cette miniature tirée du Livre de la connaissance d’Al-Jazari 

représente un flûtiste automate fonctionnant à l’eau, que l’ingénieur 

décrit comme un « réveil » ludique. Cet objet a été conçu pour 

émettre un léger son qui réveille quelqu’un de sa sieste. Musée 

Topkapi Sarayi, Istanbul.                          Photo de Bridgeman, ACI 

 

https://www.nationalgeographic.fr/histoire/2020/06/la-croisade-des-enfants-est-partie-pour-la-terre-sainte-en-1212-elle-nest-jamais
https://www.nationalgeographic.fr/photographe/bridgeman


 

 

 

Les inventions d’Al-Jazari bénéficièrent de siècles d’inventions et de savoirs, puisant son inspiration 

dans les sciences et la sagesse de la Grèce, de l’Inde, de la Perse et de la Chine antiques ainsi que d’autres 

cultures. 

Au 7ème siècle, pendant l’expansion rapide de l’islam, les dirigeants musulmans manifestèrent un grand 

intérêt pour la connaissance des terres conquises. Ils récupérèrent des manuscrits et des livres à la Bayt al-

Hikma (Maison de la sagesse), institution qui prospéra en tant que bibliothèque et école sous les califes 

abbassides de Bagdad aux 8ème et 9ème siècles. Elle joua un rôle fondamental dans les avancées scientifiques 

et savantes médiévales à l’époque de l’âge d’or de l’islam. 

Avec la philosophie, la médecine, 

l’astronomie et la zoologie, 

l’ingénierie mécanique musulmane 

atteignit des sommets grâce à des 

personnalités remarquables, comme le 

trio d’inventeurs perses du 9ème siècle, 

les frères Banu Musa.  

Ils publièrent de nombreux ouvrages, 

mais ce sont leurs inventions évoquées 

dans le Livre des mécanismes 

ingénieux qui influencèrent le plus Al-

Jazari. Ce dernier fut également 

influencé par des inventeurs non-

musulmans, comme Apollonius de 

Perge, un influent géomètre du 

3ème siècle, dont Al-Jazari salue le 

travail dans ses ouvrages. 
  
 

L’ambition de perfectionner 

l’héritage de grands 

inventeurs  
Al-Jazari voulait continuer à bâtir sur 

l’héritage de ces grands inventeurs, 

mais aussi le perfectionner. Dans 

l’avant-propos du Livre de la 

connaissance, il écrivit : « J’ai 

découvert que certains des premiers 

érudits et sages avaient fabriqué des 

appareils et décrit ce qu’ils avaient 

conçu. Ils ne les avaient pas pris dans 

leur entièreté ni n’avaient suivi la 

démarche correcte pour chacun d’entre 

eux… Ils oscillaient donc entre le vrai 

et le faux ». 

Les machines évoquées dans le livre 

d’Al-Jazari, qu’il s’agisse d’horloges 

ou de bateaux automates servant des 

boissons, étaient à la fois pratiques et 

ludiques.  

L’ingénieur conçut des équipements de saignée, des fontaines, des automates musicaux, des machines pour 

puiser l’eau et d’autres pour effectuer des mesures. 

L’une de ses machines les plus célèbres est une énorme clepsydre d’un éléphant qui porte sur son dos un 

cornac et une tour remplie de créatures. Les clepsydres simples étaient déjà utilisées dans l’Égypte et la 

Babylonie antiques, mais l’invention complexe d’Al-Jazari exprime clairement son ambition de les 

perfectionner. 

Les différentes créatures qui s’animent toutes les demi-heures représentent des cultures différentes, à l’image 

des dragons pour la Chine et de l’éléphant pour l’Inde. Chaque demi-heure, le mécanisme interne s’active : 

l’oiseau perché au sommet du dôme chante, un homme fait tomber une boule dans la gueule d’un dragon et 

le cornac frappe la tête de l’éléphant. 
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En plus d’être agréables à regarder, les schémas colorés issus du Livre de la 

connaissance des procédés mécaniques sont également pratiques et utiles. Chacun 

d’entre eux faisait office de guide d’utilisation pour l’assemblage des machines et 

du mécanisme produisant leurs mouvements. Dans la célèbre fontaine en forme de 

paon d’Al-Jazari, la bouche de l’oiseau laisse couler de l’eau et à mesure que le 

bassin se remplit, un flotteur monte pour actionner les « serviteurs » qui 

distribuaient savon et serviettes.                                               Photo de Bridgeman 

 

https://www.nationalgeographic.fr/photographe/bridgeman


 

 

 

Le créateur du premier robot de l’histoire  

Un autre engin fantastique d’Al-Jazari intéresse tout particulièrement les historiens des sciences, car nombre 

d’entre eux pensent qu’il s’agit du premier 

« robot » programmable de l’histoire. 

À l’image d’une boîte à musique, cette 

invention en forme de bateau transportant 

à son bord quatre « musiciens » (un 

harpiste, un flûtiste et deux joueurs de 

tambour) a été conçue pour jouer de la 

musique à des fins de divertissement. Le 

mécanisme animant les joueurs de 

tambour pouvait être programmé pour 

jouer différents rythmes. 

De par leur ingéniosité, ces machines 

étaient des jouets pour les personnes 

fortunées. Le courtisan Al-Jazari savait 

qu’il lui fallait éblouir ses riches mécènes, 

qui à leur tour, surprendraient les 

dignitaires en visite avec la dernière 

merveille née du génie de leur citoyen.  

Lui qui était un artisan aux origines 

modestes n’était pas indifférent aux 

besoins du quotidien et mit au point des 

objets utiles permettant d’alléger la charge 

des tâches quotidiennes. Dans son livre, il 

décrit en détail au moins cinq machines 

facilitant le puisage de l’eau et l’irrigation, 

que ce soit à la ferme ou à la maison.  

Il évoque aussi d’autres machines très 

pratiques : une manivelle qui transforme 

les mouvements linéaires en mouvements 

rotatifs et un dispositif permettant 

l’étalonnage exact des verrous et autres 

ouvertures, entre autres. 

La simplicité du Livre de la connaissance 

se reflète également dans le langage 

employé. Alors que les autres inventeurs 

utilisaient délibérément des mots 

complexes pour n’être compris que de l’élite, Al-Jazari se donnait la peine de rendre ses écrits accessibles au 

lecteur lambda, et ainsi lui permettre d’éventuellement fabriquer quelques-unes de ses machines les plus 

pratiques. Au vu de l’intérêt de l’ingénieur pour les processus de construction, la théorie et les calculs, certains 

chercheurs sont allés jusqu’à décrire son livre comme une sorte de « guide de l’utilisateur ». 
 
 

Un inventeur qui aurait fasciné Vinci 
Al-Jazari mourut en 1206, l’année où il présenta son Livre de la connaissance au sultan. Bien qu’il soit 

principalement connu pour cet ouvrage, les inventions qu’il mit au point occupèrent un rôle important dans 

la vie civique pendant de nombreuses années. Ce fut notamment le cas d’un système d’approvisionnement 

en eau fonctionnant grâce à des engrenages et à l’énergie hydraulique, qui fut utilisé dans les mosquées et les 

hôpitaux de Diyarbakir et Damas. Des systèmes basés sur ses conceptions ont parfois même été employés 

jusqu’à récemment. 

La plupart des innovations d’Al-Jazari avaient plusieurs siècles d’avance sur les progrès scientifiques 

européens. Son travail sur les soupapes coniques, un composant clé en ingénierie hydraulique, a été 

mentionné pour la première fois en Europe environ deux siècles plus tard, par Léonard de Vinci. Ce dernier 

aurait été fasciné par les automates d’Al-Jazari. 

Le nom de l’inventeur suscite aujourd’hui l’émerveillement chez les historiens des sciences. L’ingénieur et 

historien de la technologie, Donald R. Hill, auteur de l’emblématique traduction de 1974 du Livre de la 

connaissance, estime que l’importance du travail d’Al-Jazari « est impossible à exagérer ».  
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L’invention la plus iconique d’Al-Jazari est cette horloge à éléphant, qui ravit 

encore aujourd’hui le public. Des reproductions modernes de cet objet 

fonctionnant à l’eau sont exposées aux quatre coins du monde, notamment au 

centre commercial Ibn Battuta de Dubaï, à l’Institut d’histoire des sciences 

arabo-islamiques de Francfort en Allemagne et au Musée de l’horlogerie de 

Le Locle en Suisse.                                           Photo de Wha, AGE Fotostock 

 



  

 

 

En tant que père fondateur de la robotique, il est décrit comme le « Léonard de Vinci de l’Orient », un surnom 

inapproprié à bien des égards : il serait plus juste de décrire Léonard de Vinci comme l’« Al-Jazari de 

l’Occident ».                                                                                                                                                           ■ 
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Le mécanisme interne d’une machine pour puiser l’eau dévoile la manière dont les engrenages dissimulés entraînent une vache 

autour d’une tige verticale, ce qui actionne le mécanisme qui puise l’eau.                                                           Photo de Bridgeman 

 

https://www.nationalgeographic.fr/photographe/bridgeman


 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le 30 septembre et le 01 octobre 2025, une délégation de 8 membres du bureau de l’Assemblée bretonne de 

l’eau s’est rendue à Bruxelles pour échanger sur l’architecture verte de la future Politique Agricole Commune 

et sur les enjeux en lien avec la nouvelle stratégie résilience eau de l’Union européenne. La délégation, qui 

se voulait la plus représentative possible des acteurs bretons et des membres de l’ABE, était composée des 

personnes suivantes :  

 ▪ Jean-François Mary (Président du bureau, Redon Agglomération, EPTB Vilaine)   

 ▪ Delphine Alexandre (Région Bretagne) ;  

 ▪ Pascal Hervé (Rennes Métropole),  

 ▪ Pascal Marvier (FRTP) ;  

 ▪ Nicolas Forray (ERB) ;  

 ▪ Jean-Alain Divanac’h (FRSEA) ;  

 ▪ Gilbert Le Maignan (CLCV) ;  

 ▪ Bruno Ricard (Dinan Agglomération, 

CLE Rance Frémur Baie de Beaussais).  
 
Durant les deux jours, la délégation a 

participé à une série de rendez-vous avec 

Karl Pincherelle, assistant parlementaire 

de l’eurodéputé Pascal Canfin, Madalena 

Cepeda, chargée de mission plaidoyer à 

Water Europe, la DG Agri « France 

Benelux » et « Soutenabilité 

environnementale » ainsi que Lukas Repa 

de la DG Environnement « Gestion 

durable de l’eau douce ». Vous trouverez 

ci-dessous le compte-rendu de ces échanges. 

 
Mardi 30 septembre 2025  
 

 
 
Les travaux de la délégation ont débuté par une présentation des dispositions environnementales du futur 

cadre financier pluriannuel proposé par la Commission européenne par Aude Koffer et Malone Rolland, 

responsable et chargé de mission agriculture et transitions écologiques à la Maison de la Bretagne Europe. 

Le nouveau budget de l’UE sera organisé en quatre piliers :  

 1 - Cohésion économique, sociale et territoriale de l’Europe, prospérité et sécurité de l’agriculture, des 

zones rurales et maritimes : plans de partenariat nationaux et régionaux (chaque état membre décide de la 

répartition de son enveloppe).  

 2 - Compétitivité, prospérité et sécurité : programme pour la recherche, ERASMUS, transport, défense.  

 3 - Europe dans le monde.  

 4 - Administration.  
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Au total le budget proposé par la Commission européenne pour les 7 ans à venir est de 2000 milliards d’euro 

dont 865 milliards pour les plans de partenariat nationaux et régionaux. La nouvelle organisation laisse 

davantage de flexibilité aux Etats membres avec le risque que l’environnement soit la variable d’ajustement.  

La Commission européenne a également validé sa stratégie résilience pour l’eau en juin 2025. Texte non 

législatif, elle vise à garantir une gestion durable de la ressource pour assurer la sécurité alimentaire et la 

compétitivité globale de l’UE. L’idée est de s’appuyer sur le cadre législatif actuel jugé suffisamment 

ambitieux mais mal appliqué par les Etats membres faute notamment d’investissement suffisant. La stratégie 

repose sur trois objectifs :  

 ▪ Restaurer et protéger le cycle de l’eau comme base d’un approvisionnement durable en eau ;  

 ▪ Construire une économie intelligente dans le domaine de l’eau en collaboration avec les citoyens et les 

acteurs économiques de manière à soutenir la compétitivité de l’UE, à attirer les investisseurs et à favoriser 

la prospérité de l’industrie européenne de l’eau ;  

 ▪ Garantir à tout moment l’accès à une eau propre et abordable ainsi qu’à l’assainissement pour tous, et 

renforcer l’autonomie des citoyens pour la résilience.  
 
Pour remplir ces objectifs la commission a mis en avant 5 leviers : la gouvernance, le financement et les 

investissements, la numérisation et l’intelligence artificielle, la recherche et l’innovation ainsi que la sécurité. 

Dans les mesures phares on peut citer l’objectif (non contraignant) de 10 % d’économie d’eau d’ici à 

2030. 
 

 
 
Les rendez-vous de la délégation ont véritablement commencé en fin d’après-midi mardi 30 septembre avec 

la rencontre de Karl Pincherelle, assistant parlementaire de l’eurodéputé Pascal Canfin. Les échanges ont 

notamment porté sur l’élaboration de la future Politique agricole commune (PAC) au parlement. A 

priori, la nouvelle structuration en fond unique laissera davantage de possibilités aux Etats membres ce qui 

peut être à double tranchant. Cela va dans le sens de certains Etats membres, dont l’Allemagne, qui défendent 

une renationalisation de la PAC. L’environnement et la résilience ne semble pas être la priorité de la majorité 

parlementaire actuelle qui concentre les discussions sur la compétitivité et la simplification.  

Au-delà de l’architecture générale de la PAC, les discussions se sont attardées sur le sujet des Paiements 

pour service environnementaux (PSE) développés notamment dans le nord de la France par l’agence de 

l’eau Artois-Picardie. L’Agence s’est associée avec l’association « Pour une agriculture du Vivant » afin de 

couvrir le risque des agriculteurs s’engageant dans la transition et de rémunérer les services écosystémiques 

rendus. Les participants bénéficient, en fonction de leur indice de régénération, d’un paiement pour service 

environnemental (financement public via un régime notifié à l’Europe) complété par une prime filière 

(financement privé). Il y a un souhait que les financements PAC puissent contribuer à ce type de projet qui 

sont engageant pour tout le monde (y compris les industriels).  

Les membres de la délégation et M. Pincherelle ont également évoqué la structuration de la demande 

comme levier essentiel pour améliorer « l’impact eau » de l’agriculture et de l’alimentation. Aujourd’hui la 

position de M. Canfin est de défendre la création d’un marché du carbone applicable à la chaine de valeur 

alimentaire pour tenter de rendre les choix plus cohérents avec le coût environnemental des produits.  

La délégation a rappelé l’importance de la lutte contre la disparition des systèmes herbagés, l’agrandissement 

des exploitations ou encore le renforcement du soutien au bocage pour que la future PAC ait un impact positif 

sur la qualité de l’eau.  

 
Mercredi 01 octobre 2025  
 

 
 
Mercredi matin, les membres de la délégation ont rencontré Madalena Cepeda, chargée de mission plaidoyer 

à Water Europe. Water Europe est une association européenne qui regroupe 275 membres pour tenter 

de connecter l’ensemble de la chaine de valeur dans le domaine de l’eau et contribuer aux défis 

mondiaux en la matière. Elle met en place des groupes de travail pour faire du partage d’expérience entre 

structure, rédige des livres blancs, participe à des projets européens de recherche ou d’innovation et conduit 

des plaidoyers auprès des institutions européennes. L’association a par exemple publié des positions sur la 

question des PFAS, de la directive nitrate ou sur la nouvelle programmation pluriannuelle. Pour en savoir 

plus rendez-vous sur le site internet de Water Europe.  
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Au cours du rendez-vous, les discussions ont porté sur le nécessaire équilibre entre les démarches 

d’innovation, portées notamment par la recherche privée, et le déploiement de solutions préventives en 

amont pour réduire les pollutions. A l’origine Water Europe est une association dont le cœur de métier est 

l’innovation technologique mais les thématiques de travail s’élargissent progressivement. Les membres ont 

également évoqué le sujet de la désimperméabilisation, de la déconnexion des eaux pluviales, du « smart 

mesuring » pour lutter contre les fuites ou encore la place des sujets agricoles dans l’association.  
 

 
 
La matinée s’est poursuivi par le rendez-vous avec Petr Lapka, Directeur d’unité DG Agri « France et 

Bénélux », Hanane Gassot, Chargée de Plans stratégiques, de la PAC et des programmes de développement 

rural à la DG Agri, Caroline Hervé, Responsable de programme FEADER à la DG Agri, Gaelle Marion, 

Directrice d’unité DG Agri « Durabilité environnementale » et Louise Bogey, Coordinatrice du PSN français 

à la DG Agri. En introduction, la délégation est revenue sur les mutations agricoles en cours en Bretagne 

notamment la diminution de l’élevage et le risque de « céréalisation » du territoire. Cette mutation tend à 

renforcer les difficultés à maintenir une eau de qualité pour les milieux et pour la potabilisation. Elle a 

également rappelé que, si les Paiements pour service environnementaux (PSE) financés via le prix de l’eau 

sont des démarches efficaces, les marges de manœuvre sur la facture d’eau ont des limites. Il convient donc 

de mieux accorder la politique agricole et les politiques de l’eau pour obtenir des résultats.  

Après cette introduction, les représentants de la DG Agri ont présenté l’architecture verte de la future PAC 

2027-2034. La Commission a proposé une nouvelle architecture réglementaire et financière via un fond 

commun unique et des partenariats nationaux et régionaux. Au total un minimum de 300 milliards 

d’euros serait réservé aux exploitants agricoles sur les 865 milliards alloués aux partenariats nationaux et 

régionaux. Près d’un tiers des enveloppes nationales distribuées via le fond unique ne sera pas pré-alloué : il 

revient aux Etats membres d’arbitrer. Cela permettra davantage de flexibilité et de subsidiarité. La 

Commission porte des ambitions fortes en matière de plafonnement et de dégressivité des aides mais les 

évolutions dans ce sens seront soumises à la négociation. Concernant le volet environnemental, les 

conditionnalités actuelles seront remplacées par la Gestion agricole durable plus flexible. Les éco-régimes 

et les MAEC seront fusionnés dans les actions agroenvironnementales et climatiques (mesures 

optionnelles pour les exploitants). Deux actions seront obligatoires pour les Etats membres : les engagements 

de gestion et le soutient à la transition vers des systèmes plus résilients (extensification de l’élevage et 

production biologique). Enfin sur la question de la régionalisation de la PAC, portée par la délégation de 

l’ABE, le choix est laissé aux Etats membres dans une approche flexible.  

Un des points d’alerte évoqué dans les discussions est l’absence d’allocation minimale pour les actions 

agroenvironnementales. Certains Etats membres dont l’Allemagne et la France s’en sont alertés et les 

positions pourraient évoluer.  

En fin de rendez-vous, les échanges ont porté sur les articulations entre la politique agricole européenne 

et les autres politiques sectorielles notamment la consommation. Aujourd’hui chaque modification de plan 

stratégique est faite en consultation avec les autres directions de la Commission européenne. Concernant le 

cas spécifique de l’alimentation il y a eu un projet de règlement des systèmes alimentaires qui n’a pas abouti 

car le sujet de la labélisation est très compliqué. 
 

 
 
L’après-midi du deuxième jour, les membres de la délégation ont rencontré Lukas Repa, senior policy officer 

à la DG Env « Gestion durable de l’eau douce » en charge de la question des pénuries d’eau. En introduction, 

M. Repa a rappelé que la pénurie d’eau s’accroit depuis 2010 en grande partie à cause de la hausse des 

prélèvements. Aujourd’hui 34 % du territoire de l’Union européenne est touché annuellement par des 

pénuries d’eau pendant au moins une saison.  

Environ 40 % de la population est affectée par la pénurie d’eau pendant au moins une période de l’année tous 

les ans. Les besoins augmentent dans certains pays comme l’Allemagne, la France ou la Belgique notamment 

car l’irrigation devient maintenant nécessaire à cause du changement climatique. Dans ce contexte la priorité 

européenne est de réduire la demande, d’accroitre l’approvisionnement d’eau (réduire la pollution, augmenter 

la rétention d’eau dans les sols, réutiliser les eaux purifiées, désaliniser en dernier recours, …), d’accroitre la 

flexibilité (permis d’irrigation adaptable, connectivité, drainage flexible, …) et d’améliorer l’efficacité dans 

l’utilisation de la ressource.  
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M. Repa a ensuite présenté rapidement la stratégie résilience eau européenne et ces grands objectifs : 

restaurer le cycle de l’eau perturbé par l’activité humaine, développer une économie plus intelligente dans sa 

gestion de l’eau, améliorer l’efficacité de l’utilisation de l’eau, garantir de l’eau potable pour tous ainsi qu’une 

collecte des eaux usées.  

Suite à ces propos introductifs, les échanges ont porté sur la question des indicateurs utilisés par l’Union 

européenne pour quantifier ces problématiques de stress hydrique en particulier l’indicateur WEI+ qui 

mesure la consommation d’eau en pourcentage des ressources en eau douce renouvelables disponibles sur le 

territoire. Cet indicateur implique de quantifier la quantité d’eau prélevée mensuellement et la quantité 

restituée d’où les extrapolations et le manque de données fiables. C’est un problème commun au 27 pays 

membres.  
 
Les membres de la délégation ont également échangé sur le stockage de l’eau dans le sol (de manière 

artificielle ou naturelle) ou dans des ouvrages de stockage. Enfin le sujet de l’émergence de statut juridique 

pour les rivières. Pour M. Repa c’est une approche tout à fait différente pour le système qui voit l’eau comme 

une ressource. Cette idée peut se construire à un niveau local mais en ce qui concerne les grandes rivières 

internationales la résistance risque d’être forte.                                                                                                   ■ 
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A vendre :  

Le Moulin du Don (44) 
 

 

Patrimoine exceptionnel dans un environnement 

magnifique, recherche un amoureux pour le 

restaurer. 

Moulin avec mécanisme à l’anglaise et 3 paires de 

meules, bluteries, secoueur, terrain de 3 599 m². 

Estimation : 75 000 € - Visites sur RV - 07.61.52.07.37 - fab.texier@hahoo.fr 

 

 

Le Moulin de la Ville Hermel (22) 
 

 

Sur la commune du Mené à St-Gilles de Mené, la propriété comporte le moulin et sa maison d’habitation. 

HABITATION - Anciennement minoterie, la maison en pierre sous ardoise comprend : 

- Rez-de-chaussée avec entrée, chaufferie, cellier et deux garages, 

- Premier étage, palier, cuisine, salle à manger, chambre, salle de bains et toilettes, 

- Deuxième étage, trois chambres et un bureau, 

- Troisième étage, un grenier. 

MOULIN - Un bâtiment en pierre sous ardoise fibres au ciment comprenant : 

- Une pièce principale et une pièce en extension en parpaing, 

- Les meules tournants et accessoires,  

- Le bief, la roue, le déversoir et le cours d’eau en dépendant. 

L’ancien moulin, fondé en titre, est attesté dès 1550, la minoterie est construite en 1927. La roue cesse de 

fonctionner avant la Seconde Guerre mondiale, tandis que l'ancien moulin stoppe officiellement son activité 

vers 1960. Celui-ci est toujours alimenté par le bief de dérivation qui permet d'actionner la roue hydraulique 

verticale à augets, toujours en place, ainsi que les engrenages et les deux paires de meules. Il est toujours 

utilisé pour moudre des céréales secondaires destinées à l'alimentation animale.  

Superficies : Maison et moulin, 438 m² - Dépendances, prés, bief, 2419 m² - Jardin, 1240 m². 

Estimation : 200 000 € - Visites sur RV - 02.96.73.78.36 - 06.58.73.89.41 - michelmaryseleray@orange.fr 
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Michel Besnard publie nouvel un ouvrage sur 

l’hydroélectricité dans le Sud-Manche  
Ouest-France - 02/12/2025 

 

Michel Besnard, médecin retraité retiré à Villedieu-les-Poêles, publie 

« L’hydroélectricité dans le Sud-Manche ».  

Ce nouvel ouvrage, illustré de documents et photos, retrace en quatre chapitres 

l’histoire de l’hydroélectricité. 
 

Né à Saint-Lô le 25 décembre 1948, Michel Besnard a fait ses études à la faculté de médecine de Caen, puis 

une spécialisation en gastro-entérologie comme chef de clinique à Rennes. Il a exercé sa profession à 

Concarneau et Quimperlé avant de se retirer à Villedieu-les-Poêles en 2015 pour y passer sa retraite.  

Il publie un nouveau livre de 260 pages sur l’arrivée de l’électricité dans le sud de la Manche. « Je me suis 

intéressé au sujet en découvrant une microcentrale hydroélectrique dans un ancien moulin de la vallée de 

Brouains ». Datant de 1957, elle fonctionne toujours et utilise l’ancien réseau hydraulique des moulins à 

papier. Aujourd’hui, l’électricité produite est vendue à EDF, électricité de France.  

Quatre chapitres 
L’ouvrage de Michel Besnard se décline en quatre chapitres. Le premier traite de la houille verte, fabrication 

d’électricité à partir des anciens moulins à papier ou à grains. Le premier d’entre eux est recensé sur la Sélune 

en 1887.  

Le second chapitre concerne les précurseurs. Grâce à un ingénieur électricien autrichien, des usines 

hydroélectriques sont mises en fonctionnement à partir de 1898 et alimentent les communes de Mortain, Le 

Neufbourg, Sourdeval, Brouains en éclairage public. C’est aussi le début de l’éclairage privé.  
 
La troisième partie du livre est consacrée au temps des barrages avec l’édification par des ingénieurs de classe 

internationale dans le premier quart du XXème siècle, des barrages de La Roche qui Boit et de Vezins, utilisant 

la force motrice de la Sélune. Ces ouvrages permettent d’électrifier tout le Sud-Manche, en éclairage public 

et privé.  Enfin, la dernière partie traite des petites centrales hydroélectriques actuelles, une quarantaine 

recensée en Normandie, qui fonctionnent grâce à des personnes de bonne volonté avec un mode de 

production offrant bien des avantages, en particulier écologiques.                                                                                   ■ 
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Michel Besnard, médecin retraité retiré à Villedieu-les-Poêles (Manche), signe un livre de 260 pages sur l’arrivée de l’électricité 

dans le sud de la Manche. | OUEST-FRANCE 



 

 

 
Inventaire des moulins à eau du Département de la Sarthe 

par André COUTARD 

Plus de 1200 moulins 

cités en 548 pages. Si 

vous êtes intéressé, 

contacter Isabelle au 

Moulin de Parcé-sur-

Sarthe 

isachiara@gmail.com 

 
 

Creissels et ses 

moulins 
200 pages couleur (format A4) - Textes, photos, plans et dessins 
de Jean-Pierre AZÉMA                   Bulletin de souscription - 29 € 
Dès le Moyen Âge, le bourg de Creissels, en Aveyron, a tissé des liens économiques et interdépendants avec la commune 

de Millau. Et c’est grâce à la puissance hydraulique du ruisseau de Cabrières, qui traverse Creissels, que les Millavois 

ont pu non seulement subvenir à leurs besoins alimentaires de base (farine pour le pain quotidien), mais aussi faire 

fonctionner leurs activités économiques industrielles : draperie, coutellerie, puis cuirs et peaux. 

La commune de Creissels a compté près de 30 moulins. Du XIIIème
 

siècle à nos jours, « l’or blanc » de ces moulins a 

accompagné l’évolution industrielle de Millau. Ces usines ont également assuré la production de l’huile de noix, scié 

du tuf pour la construction locale, permis la fabrication de briques, fait tourner des blanchisseries, une usine d’eau de 

javel et même une usine électrique qui éclaira la commune. Ce livre a pour vocation de mettre en valeur et de faire 

connaître ce patrimoine unique et exceptionnel que possède Creissels, faubourg de Millau. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Je souhaite recevoir le (s) livre (s) à domicile. J’ajoute 3 € de forfait port (soit 32 € pour un livre). Chèque à 

l’ordre de Editions Fleurines, 8 rue Rhin et Danube - 12400 St-Affrique.  

Disponible aussi sur notre site : www.editions-fleurines.fr - Tél. 05.65.49.15.14 

Nom, prénom : Adresse :  Téléphone 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Recherche - 2 biellettes de commande pour une turbine Francis     >>>>>> 

 pat4171@gmail.com 
 
Recherche -  2 crics avec crémaillère pour remettre en état les vannes d’un 

étang - claude.flocon@orange.fr 
 
A vendre   -  2 régulateurs dans les Vosges – Florent MOUGEL – 

 06.82.41.16.63 
------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
La FDMF, Fédération des Moulins de France, 

serait heureuse de vous compter parmi ses 

lecteurs et propose aux adhérents de l'ASMB un 

abonnement à la revue nationale  

Le Monde des Moulins au tarif préférentiel de 

27 € (pour 4 numéros/an). 
 

Prendre   contact avec le Président  
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L’âme du vin 
 

Un soir, l’âme du vin chantait dans les bouteilles : 

« Homme, vers toi je pousse, ô cher déshérité, 

Sous ma prison de verre et mes cires vermeilles, 

Un chant plein de lumière et de fraternité ! 

Je sais combien il faut, sur la colline en flamme, 

De peine, de sueur et de soleil cuisant 

Pour engendrer ma vie et pour me donner l’âme ; 

Mais je ne serai point ingrat ni malfaisant, 

Car j’éprouve une joie immense quand je tombe 

Dans le gosier d’un homme usé par ses travaux, 

Et sa chaude poitrine est une douce tombe 

Où je me plais bien mieux que dans mes froids caveaux. 

Entends-tu retentir les refrains des dimanches 

Et l’espoir qui gazouille en mon sein palpitant ? 

Les coudes sur la table et retroussant tes manches, 

Tu me glorifieras et tu seras content ; 

J’allumerai les yeux de ta femme ravie ; 

A ton fils je rendrai sa force et ses couleurs 

Et serai pour ce frêle athlète de la vie 

L’huile qui raffermit les muscles des lutteurs. 

En toi je tomberai, végétale ambroisie, 

Grain précieux jeté par l’éternel Semeur, 

Pour que de notre amour naisse la poésie 

Qui jaillira vers Dieu comme une rare fleur ! » 
 

Charles Baudelaire, Les Fleurs du Mal, 1857 

 

AGENDA  2026 
 

16 et 17 Mai Journées européennes des Moulins et 

du Patrimoine meulier 

31 Mai Assemblée Générale de l’ASMB 

26 au 28 Juin Journées du Patrimoine de Pays et des 

Moulins 

2 Septembre Perros-Guirec - Conférence sur les 

« Techniques d’hier et de demain »  

12 et 13 Septembre Journées du Patrimoine 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

(à photocopier éventuellement)  Bulletin d'adhésion 

Nom ……………........................................... Prénom …………...............…............................ 

 

Rue ………....................... N° …  Code Postal …………… Ville ............................................ 

 

Tél. ……………...........… Portable ………...………...…… E.mail   …….........………………...….... 

 

Le …………….........…… Signature 

Bulletin à adresser au trésorier de l’ASMB, Daniel SIMON - Moulin Maréchal - 22190 PLERIN 

accompagné d’un chèque postal ou bancaire de : - Première adhésion 40 € - Membre actif 30 € 

- Association ou commune 50 € - Membre bienfaiteur ....................................       € 
 
Ou virement sur le compte bancaire CIC de l’association IBAN - FR76 3004 7140 4900 0256 7120 188 
 

L’A.S.M.B. est adhérente à la F.D.M.F. (Fédération Des Moulins de France) 


